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Cette brochure est destinée aux chauffeurs des autocars de tourisme pour les 
informer sur la réglementation et les emplacements dédiés au stationnement et à 
l’arrêt des autocars de tourisme à Paris. 

Les règles essentielles applicables à Paris 
Le stationnement des autocars de tourisme est réglementé et payant à Paris, et 
implique l’acquisition d’un PASS Autocar.  

Tout stationnement et arrêt doivent s’effectuer sur des emplacements réservés 
aux autocars ; en dehors de ces emplacements dédiés, il est interdit et considéré 
comme gênant. 

Tout arrêt ou stationnement illicite est sanctionné par une amende payable 
immédiatement et une mise en fourrière éventuelle. 

Les usagers doivent se conformer au Code de la Route, notamment en ce qui 
concerne l’arrêt des moteurs lors d’un stationnement ou d’un arrêt (article R318-1). 

La circulation des autocars de tourisme est interdite sur les voies réservées aux 
autobus. 

La signalisation en place peut ne pas être systématiquement conforme aux 
indications de ce document (en raison d’aménagement de voirie par exemple). 
En tout état de cause, se conformer toujours à la signalisation matérialisée sur le 
terrain. 

L’arrêt 
L’arrêt des autocars est subordonné à la dépose ou à la reprise de passagers, 
limité au temps strictement nécessaire à la dépose ou à la reprise de passagers 
voire au chargement ou déchargement de bagages. 

Il existe 3 types d’emplacements dédiés à l’arrêt pour les autocars de tourisme : 

� LES AIRES DE DÉPOSE : emplacements réservés exclusivement à la 
descente des passagers (déchargement des bagages compris) 
Symbole  

� LES AIRES DE REPRISE : emplacements réservés exclusivement à la 
montée des passagers (chargement des bagages compris) 
Symbole  

� LES AIRES DE DÉPOSE / REPRISE : emplacements réservés à la descente 

ou à la montée des passagers (déchargement ou chargement des 

bagages compris) 
Symbole  
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Le stationnement 
Un véhicule est considéré en stationnement s’il ne répond pas aux conditions de 
l’arrêt. 
Il existe deux types de stationnement pour les autocars de tourisme à Paris : 

� LE STATIONNEMENT EN ZONE CENTRALE : sur l’ensemble des places inclus 

dans la zone centrale ; il est payant 24h/24, 7j/7 et limité à 6 heures. 

Symboles●pour les parcs sur voirie, et ■pour les parcs fermés  

� LE STATIONNEMENT EN ZONE PERIPHERIQUE : hors places de la zone 

centrale. 

il est payant 24h/24, 7j/7 et limité à la durée du forfait de stationnement  

(« PASS Autocar ») et dans la limite de 7 jours consécutifs.  

Symboles●pour les parcs sur voirie, et ■pour les parcs fermés. 

Les emplacements réservés aux autocars de tourisme (stationnement et arrêt) 
sont répertoriés ci-après par arrondissement : 

Sommaire Pages 
1er arr. 4 
2ème arr. 4 et 5 
3ème arr. 5 
4ème arr.  6 
5ème arr. 6 et 7 
6ème arr. 7 et 8 
7ème arr. 8, 9, 10 et 11 
8ème arr. 12 et 13 
9ème arr. 14, 15 et 16 
10ème arr. 17 et 18 
12ème arr. 18, 19 et 20 
13ème arr. 21 et 22 
14ème arr. 22, 23, 24 et 25 
15ème arr. 25 et 26 
16ème arr. 27, 28 et 29 
17ème arr. 30 et 31 
18ème arr. 32 et 33 
19ème arr. 34 
20ème arr.  35 
Synthèse des emplacements 36, 37 et 38 
Plan général 39 

Pour tout renseignement sur le stationnement  
des autocars de tourisme à Paris, et commande du forfait de stationnement : 

http://www.passautocar.paris.fr (site officiel de la Ville de Paris) 
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1er arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Parc Carrousel-Louvre 71 places 

 

 

2ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Place de la Bourse 2 places 

 

5 

33 
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2ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise  

Place de la Bourse 2 places 

 

 

3ème arr. Emplacement de Dépose 
   117   Rue de la Perle 1 place 

 

108 
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41 

4ème arr. Emplacements de Dépose 
   118   Avenue Victoria 3 places 

 

 
5ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Place Valhubert 5 places 
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5ème arr. Emplacements de Dépose/Reprise 
   111   Rue Saint-Jacques 4 places 

 

 

6ème arr. Emplacement de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Quai de Conti 1 place. Pour la visite de l’Hôtel des Monnaies 

 

14 



Mise à jour janvier 2018 Page 8 sur 39 

6ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Rue Auguste Comte 8 places (fermé le dimanche) 

 

7ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Avenue Rapp 3 places 

 

13 

15 
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7ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Place Vauban 10 places 

 

7ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Avenue Joseph Bouvard 35 places 

 

 

7 

8 



Mise à jour janvier 2018 Page 10 sur 39 

7ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 LOWENDAL : Avenue Lowendal   4 places 

 

7ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise  

Quai Anatole France 2 places 

 

44 

107 
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7ème arr. Emplacement de Dépose / Reprise  
Rue de l’Université 1 place 

 

 

 

 

 

 

 

110 
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8ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 ETOILE : Place Charles de Gaulle 10 places 
8ème  arr. Av de Friedland : 1 place /// 8ème arr. Av Hoche : 2 places 
16ème arr. Av Foch : 2 places /// 16ème arr. Av Victor Hugo : 1 place 
16ème arr. Av Kléber: 1 place /// 16ème arr. Av d’Iéna : 2 places 
17ème arr. Av de la Grande Armée : 1 place

 
 
 

 

46 
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8ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Cours La Reine 56 places 

 

 

8ème arr. Emplacement de Dépose  
 8ème  arr. Av des Champs Elysées : 1 place  

 
 

10 

113 
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9ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Rue Taitbout 3 places 

 

9ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Secteur Opéra 13 places 
Rue Gluck : 3 places /// Rue Scribe : 4 places /// Rue Halévy: 3 places /// 
Rue La Fayette : 3 places 

 

16 

39 
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9ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Secteur Grands Magasins - Rue de Provence 3 places 
 

 

 

9ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Rue Le Peletier  2 places 

 

43 

48 
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9ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise  
Secteur Grands Magasins 7 places 

Rue de Provence : 1 place de D/R /// Rue Halévy: 2 places de dépose 
Boulevard Haussmann : 4 places de reprise 

 

9ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise 
Boulevard de Rochechouart  4 places 

 

 101 

100 
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10ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Rue du Faubourg Saint Martin  4 places 

 

 

10ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 Rue de Maubeuge 6 places 

 

19 

20 
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10ème arr. Emplacement de Dépose / Reprise 
Place du Colonel Fabien 1 place 

 

 
12ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Bercy 80 places 

 

1 

 116 
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12ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Parc St-Emilion 10 places 

 

 

12ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Avenue Armand Rousseau 2 places 

 

2 

22 
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12ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Avenue Emile Laurent 3 places 

 
 

12ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Cours des Maréchaux 12 places 

 
 

21 

35 
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13ème arr. Emplacements de stationnement Z2 (zone périphérique) 

 Poterne de Peupliers 6 places

 

13ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Boulevard Auguste Blanqui 7 places

 
 

23 

24 
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13ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Rue Lachelier 4 places 

 

14ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Boulevard Arago 6 places 

 

25 

26 
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14ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Boulevard Saint Jacques 7 places 

 

14ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Rue Froidevaux 4 places

 

27 

28 
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14ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Avenue de la Porte d’Orléans 4 places 

 

14ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise 

         Rue du Commandant Mouchotte 4 places

 

29 

105 
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14ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise 

Rue des Plantes 2 places 

 

15ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Rue de la Porte d’Issy 20 places (limité aux autocars de moins de 13 mètres) 

 

 

42 

106 
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15ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise 

Rue Gaston de Caillavet  3 places 

 

 
 

 
 
 

 104 
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16ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 

 ETOILE : Place Charles de Gaulle 10 places 
8ème  arr. Av de Friedland : 1 place /// 8ème arr. Av Hoche : 2 places 
16ème arr. Av Foch : 2 places /// 16ème arr. Av Victor Hugo : 1 place 
16ème arr. Av Kléber: 1 place /// 16ème arr. Av d’Iéna : 2 places 
17ème arr. Av de la Grande Armée : 1 place 

 

 

 

46 
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16ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Trocadéro 16 places 
avenue des Nations Unies : 16 places 

 
16ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Avenue du Mahatma Gandhi  2 places 

 
 

30 

45 
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16ème arr. Emplacements de Dépose 

Place du Trocadéro et du 11 novembre 5 places 

 

16ème arr. Emplacement de Reprise 

Place de Varsovie 1 place 

 
 

112 

115 



Mise à jour janvier 2018 Page 30 sur 39 

17ème arr. Emplacements de stationnement  Z1 (zone centrale limitée à 6 heures) 
 ETOILE : Place Charles de Gaulle 10 places 

8ème  arr. Av de Friedland : 1 place /// 8ème arr. Av Hoche : 2 places 
16ème arr. Av Foch : 2 places /// 16ème arr. Av Victor Hugo : 1 place 
16ème arr. Av Kléber: 1 place /// 16ème arr. Av d’Iéna : 2 places 
17ème arr. Av de la Grande Armée : 1 place 

 
 

 

46 
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17ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Parc Pershing 37 places 

 

 

17ème arr. Emplacement de Dépose / Reprise 

        Boulevard Gouvion Saint Cyr  1 place 

 
 

3 

 103 
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18ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Rue Jean Cocteau 2 places 

 

18ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise 

Boulevard de Clichy 4 places de 18h à 2h 

 

32 

 102 
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18ème arr. Emplacements de Reprise 

Rue Caulaincourt 8 places 
Couloir bus de 22h à 2h : 6 places  // Contre-allée : 2 places (partagées de 2h à 22h) 

 

18ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Rue de l’Evangile 3 places

 

47 

 
114 
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19ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 Rue Emile Reynaud 2 places

 
 

19ème arr. Emplacements de Dépose / Reprise 

Porte de Pantin 2 places 

 

 

37 

109 
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20ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique)  

 Rue Louis Lumière 2 places 

 

20ème arr. Emplacements de stationnement  Z2 (zone périphérique) 

 «Père Lachaise», vis-à-vis du 31 bd de Ménilmontant 3 places 

 

 

38 

31 
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Synthèse Z1 (zone centrale)  

Arrdt Type 
d'emplacement Nom du Parc n° plan Nbre de 

places 
1er Z1 Carrousel-louvre 5 71 

2ème Z1 Bourse  33 2 

2ème DR Bourse 108 2 

3ème D Perle 117 1 

4ème D Victoria 118 3 

5ème Z1 Valhubert 41 5 

5ème DR rue Saint-Jacques 111 4 

6ème Z1 Conti 14 1 

6ème Z1 A. Comte 13 8 

7ème Z1 Rapp 15 3 

7ème Z1 Vauban 7 7 

7ème Z1 Vauban (Tourville) 7 3 

7ème Z1 Bouvard 8 35 

7ème DR Université 110 1 

7ème DR Anatole France 107 2 

7ème Z1 Lowendal 44 4 

8ème Z1 Cours la Reine 10 56 

8ème Z1 Etoile (Hoche) 46 2 

8ème D Etoile (Champs Elysées) 113 1 

8ème Z1 Etoile (Friedland) 46 1 

9ème Z1 Taitbout 16 3 

9ème Z1 Opéra (Gluck) 39 3 

9ème Z1 Opéra (Scribe) 39 4 

9ème Z1 Opéra (Halévy) 39 3 

9ème Z1 Opéra (La Fayette) 39 3 

9ème Z1 Grands magasins (Provence) 43 3 

9ème DR Rochechouart 101 4 

9ème DR Grands magasins (Provence) 100 1 

9ème R Grands magasins (Haussmann) 100 4 

9ème D Grands magasins (Halévy) 100 2 

9ème Z1 Le Peletier 48 2 

10ème Z1 Maubeuge 20 6 

10ème Z1 Faubourg St Martin 19 4 

10ème DR Colonel Fabien 116 1 

16ème Z1 Etoile (Foch) 46 2 

16ème Z1 Etoile (Iéna) 46 2 

16ème Z1 Etoile (Kléber) 46 1 

16ème Z1 Etoile (Victor Hugo) 46 1 

17ème Z1 Etoile (Grande Armée) 46 1 

page suivante : Z2 (zone périphérique) 
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 Synthèse 12ème au 20ème arrondissement 

Arrdt 
Type 

d'emplacement Nom du Parc 
n° 

plan 
Nbre de 
places 

12ème Z2 Armand Rousseau 22 2 

12ème Z2 Bercy 1 80 

12ème Z2 Saint Emilion 2 10 

12ème Z2 Emile Laurent  21 3 

12ème Z2 Cours des Maréchaux 35 12 

13ème Z2 Auguste Blanqui 24 7 

13ème Z2 Lachelier 25 4 

13ème Z2 Poterne des Peupliers 23 6 

14ème DR Plantes 106 2 

14ème DR Commandant Mouchotte 105 4 

14ème Z2 Froidevaux 28 4 

14ème Z2 Saint-Jacques 27 7 

14ème Z2 Arago 26 6 

14ème Z2 Porte d'Orléans 29 4 

15ème Z2 Porte d'Issy 42 20 

15ème DR Gaston de Caillavet 104 3 

16ème Z2 Trocadéro 30 16 

16ème D Trocadéro (Esplanade) 115 3 

16ème D Trocadéro (Place) 115 2 

16ème R Varsovie 112 1 

16ème Z2 Mahatma Gandhi 45 2 

17ème Z2 Pershing 3 37 

17ème DR Gouvion-Saint-Cyr 103 1 

18ème Z2 Jean Cocteau 32 2 

18ème DR Clichy 102 4 

18ème R Caulaincourt 114 8 

18ème Z2 Evangile 47 3 

19ème Z2 Emile Reynaud 37 2 

19ème DR Jean Jaurès 109 2 

20ème Z2 Louis Lumière 38 2 

20ème Z2 Père Lachaise 31 3 
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Synthèse – Nombre de Places 
 

Type d’emplacement   Nombre de 
places totales 

Z1 => Stationnement zone centrale 236 places 

Z2 => Stationnement zone périphérique 232 places 

DR => Arrêt dédié à la dépose ou à la reprise 31 places 

D => Arrêt dédié à la dépose 12 places 

R => Arrêt dédié à la reprise 13 places 

 

 

 
 
 

Emplacements du stationnement des autocars  
et des points de vente 

 
 

 

Parcs et emplacements payants 

sur voirie, Z1 (zone centrale limitée à 6 
heures)  

Arrêts autorisés uniquement  
pour la dépose 

 

Parcs et emplacements payants  
sur voirie, Z2 (zone périphérique) 

 

Arrêts autorisés uniquement 
pour la reprise 

 

Forme carrée = parkings fermés  
ou clos. 

 

Arrêts autorisés pour la  
dépose et/ou la reprise 

 

Bordure épaisse = avec point de vente sur voirie ou dans le parking 
     1-Bercy (12

ème
) 

     2-Saint Emilion (12
ème

) 
     3-Pershing (17

ème
) 

     5-Carrousel-Louvre (1
er

) 
     7-Vauban (7

ème
) 

   10-Cours la Reine (8
ème

) 
   13-Bouvard (7

ème
) 

   42-Porte d’Issy (15
ème

) 

 

Indication de taille pour les cars 

 

Parking accessible aux 
personnes à mobilité réduite 
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